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ANNONCES. — L'Admiïîistration et les Fermiers déclinent toute responsabilité quant à la teneur des annonces. — ANNONCES

Répartition des bénéfices.
1.200 coupons de dividende à

187 fr. 50 ...................................... 225.000 »
Tantième à la direction............ . 27.525 GO
Tantième au conseil de surveil­

lance .......................................... 27.525 GO
Fonds de prévoyance................... 13.762 80
Report à nouveau......................... 58.G2G 20

Fr. 352.440 20

?

AVIS DIVERS

CHANGEMENT DE NOM
M. Pier re KRAEMER, dit K R AEMF.R-R AINE, 

avocat à la cour d’appel, demeurant à Paris, 
4, rue Léo-Delibes, demande à M. le garde des 
sceaux, ministre de la justice, l’autorisation 
de prendre le nom de KRAEMER-RAINB.

..... ................
DÉCLARATIONS 
D ASSOCIATIONS
(Art. h- (tu décret du 16 août 1901.)

%----------- ;———— ------------ —jj

21 décembre 19SG, Etoile sportive de Nanterre. 
Objet : société ouvrière d’encouragement aux 
sports. Siège social : 6 bis, avenue* de la Mai­
rie, Nanterre (Seine).
28 décembre 1926. lra Compagnie d’arbalétriers 
de Montreuil-sous-Bois pour le tir à l’arbalète.

Siège social : 13, rue Grébiîîon, à Vin* 
confies.
Fédération des syndicats des riverains de 
l’Yonne et de ses affluents. Développement des 
syndicats de riverains et défense des intérêts 
communs. Siège social : hôtel de ville, à Sens 
(Yonne).

Date de la déclaration A la préfecture de 
À’Yonne : 28 décembre 1920.

29 décembre 1926. Le Messager fidèle. But : 
développer le goût du pigeon voyageur et pou­
voir mettre,' en cas de guerre, à la disposition 
de l’armée dès éléments augmentant la force 
dont elle dispose. Siège : ôafé de l'Europe, à 
Castres (Tarn).
Déclaration du 30 décembre 1926. AmicaiL de 
Saint-Palais (Allier). A pour but d’organiser 
un cours d'adultes, des conférences, une salle 
de lecture, de correspondance et de jeux, de 
créer des réunions et: des soirées récréatives, 
d’acquérir un poste de téléphonie sans fil, un 
cinéma et d’agrandir la bibliothèque postsco­
laire.

Siège /social : mairie de Saint-Palais.
Le G janvier 1927. Association amicale des prix 
de violon du conservatoire de Paris. But : rcs- 
'serrer les liens do - solidarité entre- ses mem­
bres et réaliser ainsi une protection active 
de leurs intérêts.

Siège social : 12, rue Philibert-Delorme. 
Paris.

Fondateurs : Mmd Yvonne As truc. MM. Jules 
Boucherit et Gaston Poulet.

Président : M. Lucien Capot.
A la date du 9 janvier 1927, a déclaré s’être 
constituée on association 1*Amicale sportive 
arciielângeoise, ayant siège social à Arc’no- 
ïange (Jura), café Cousin.

But : pratiquer les exercices physiques, no­
tamment le football association et préparer 
au pays des hommes robustes.
11 janvier 1927. Société chorale L. Joyeuse de 
Mammies. But : donner des concerts vocaux, 
former des élèves, favoriser et encourager l’art 
vocal.

Siège : cher M. S. Brofmarn-. 4, rue du Rru- 
noy, Mandres ÇSuine-et-Oise/.

Déclaration du 12 janvier 1927, nc 164732. Club 
des marcheurs de Puteaux. But : encourager le 
sport athlétique.

' Siège :
129, rue Jean-Jaurès, Puteaux ,Seine).

Déclaration : 13 janvier 1927. Pour qu’ils 
vivent. But : secourir les familles des muti­
lés, réformés de guerre, pendant la maladie 
et l’hospitalisation de scs membres malades 
des suites ou non de la guerre. Siège : 38, rue 
Turbigo. Paris.
Déclaration du 14 janvier 1927 à la sous-pré­
fecture de Çomptègne. Société d’enseignement 
chrétien de Clermont. Objet : administration, 
développement cl propagation d’œuvres d’en­
seignement dans la ville de Clermont. Siège 
social : Clermont (Oise), 7, rue de la Gare.

19 janvier 1927. Office Indochinois de Marseille
ET DE LA RÉGION PROVENÇALE, 2, LU G Farad i 3,
Marseille. Objet : faciliter les relations entre 
l’Indochine et Marseille 'et la région proven­
çale
Déclaration du 19 janvier 1927. Saint-Etienne
SPORTING CLUB.

But : pratique des sports.
Siège : 70, rue du Musée, Saint-Etienne.

Déclaration du 19 janvier 1927. Association
AMICALE DES ANCIENS ÉLÈVES DE-L’ÉCOLE DES FRÈRES.

But : aider les frères à poursuivre l’instruc­
tion chrétienne et aider les familles pauvres 
à envoyer leurs enfants à leur école. *

• Siège :
• 56, rue Volée, Philippeville 

(Constantine).

21 janvier 1927. Fédération les comités des
INTÉRÊTS GÉNÉRAUX DE QUARTIERS DE LA VILLE DE
Caen. But : défense des intérêts des divers 
quartiers. Siège : 21, me de Vaueellès, Caen 
(Calvados).
Union fraternelle, déclarée le 2-4 janvier 1927. 
But : éducation populaire. Siège : à Arras, rue 
du Commandant Dûmofz, 119.

Société do bigophones La Prolétarienne. Date 
de déclaration : 25 janvier 1927. Siège : chez 
Dubois (Camille), rue de Lons, n°- 3, Bénin*. 
Liétard (Pas-d e-Calo i s).

25 janvier 1927. Servir. Société de préparation 
militaire élémentaire. Siège ; 59 Ils, rue Er- 
nest-Renan, issy-les-Moulinoaux.

Fraternelle des .anciens combattants des T. G. 
R. P. Siège social : 28. boulevard de Stras­
bourg, • Paris. But : solidarité. Déclarée le 
26 janvier 1927.

PUBLICITÉ
CONCERNAN':

1/Alsace et ïa Lorraine

Signification par voie de notification publique.
Dans ia procédure civile du sieur G. Di Fol, 

entrepreneur à .S.rasbourg-.Neivlcrh 28, roui.; 
dp l’Hôpital, demandeur, ' représenté mir Mp 
Aliénas, avocat à Strasbmugl contre le sien.- 
Paul Vallet, entrepreneur, cfurnlciiié autrefeis 
à Strasbourg, 9, rue Tt’.iergarlon, actuellement 
sans domicile connu, défendeur.

Attendu que }■ don-..' ndr-ur actionne le dé­
fendeur on lui roelamt nt pour exécution de 
travaux dans les armées ' 1924 :r iv25, la 
somme de 761 fr. 58, et qu’il conclut:

1° Condamner le défendeur à lui payer la 
somme de 761 fr. 58 (eu toutes lettres: sept 
cent. soixante et un francs cinquante-huit 
cent! mes) ira; in té fois à 4 p. 100 à parti.;1 
du jour de .'iuni-h uûm de".a. dcm;a-(ie •

2®. Charger le 'défondon:- do ta" les frais 
et dépens;

3° Déclarer exécutoire par pr vision le ju- 
gemo) f â ihlorvcni.i! au besoin moyennant
COU ion.,

L« défendeur est cité à comparaît 
les débats oraux devant le tribunal t-* - 
de Strasbourg le mardi 15 mars 
heure?, salle'45 (I. C. 1405/26).

Strasbourg, le 21 janvier 1927. ,
le oreHier du tribunal canto 

lr« section civile.

Signification publique.
La dame Marie Stortz, née ScheuT-el, 

rue des Jardiniers, Mulhouse, de!v‘,,| à 
resse, représentée par M,J Eccard, ^îy^jee 
Strasbourg, a intenté une action en m . ^ 
contre son mari Frédéric Stortz, sans doi 
connu,- défendeur. , ,,r à

La demanderesse assigne le defenae ^ 
comparaître à l’audience du 18 ma•vii‘de 
è neuf heures, salle 87 du tribunal calJlaVo- 
Strasbourg, et le somme de constituer 
cat (ül R 6/27).

Strasbourg, le 21 janvier 1927.
Le greffier de ia 3e chambre cioi 
du tribunal de première tnsn-

Signification publique.
1 {Il TÜ®La darne Liulvine Meyer, née Bevl, -y1.. f!e. 

du Jeu-de-Paurne, à Strasbourg, dein»*1. ^ 
resse, représentée par Mc Riff, aV?-,! ,rce 
Strasbourg, a intenté une action on 
contre son mari Emile Meyer, sans «om 
connu, défendeur. r à

La demanderesse assigne le défendeur - 
comparaître à l’audience' du 11 mar? ] ^g 
à neuf heures, salle 87 du tribunal civil 
Strasbourg, et le somme de constituer ^ 
cat (III R 1/27).

Strasbourg, le 21 janvier 1927.
Le greffier de la 3° chambre <&}/ 
du tribunal de première instod*

Lire LE MERCREDI 
ET LE SAMEDI

dans le

BULLETIN OFFICIEL

Ventes et Cessions de Fonds de Comntercfl

il CES JUGEWEfiTS DÉS LA S AT! FS DE FAILLITE 
ET Fi GU VERTU RE HE LiqiilBATiON -lUCiCiAIRE

les avis de toutes les ventes 
ou cessions de fonda de 
commerce, les extraits de 
tous les jugements décla­
ratifs de faillite et d’ouver- 
ure de liquidation judiciaire
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